
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 
 
 

Règlement numéro <-2023 visant un programme 
complémentaire au Programme visant à stimuler le 
développement et la concertation d’initiatives publiques 
et privées en matière d’habitation 
 

 
ATTENDU l’Entente de contribution financière pour la réalisation de logements 
abordables entre la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et le Fonds de 
solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) et le Fonds Capital pour Toit S.E.C., 
conclue le 8 septembre 2022; 
 
ATTENDU l’Entente de contribution financière pour la réalisation de logements 
abordables entre la ministre responsable de l’Habitation et la Fédération des Caisses 
Desjardins du Québec, conclue le 20 décembre 2022; 
 
ATTENDU le Décret 831-2023 du 17 mai 2023 établissant le Programme visant à stimuler 
le développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en matière 
d’habitation, lequel décret met en œuvre notamment ces deux ententes; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec et du Décret 
831-2023, une municipalité peut préparer un programme complémentaire au Programme 
visant à stimuler le développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en 
matière d’habitation; 
 
ATTENDU l’avis d’intention de la municipalité adopté par sa résolution numéro <, le tout 
conformément aux articles 3.1.1 et 94.5 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec; 
 
ATTENDU QUE le programme complémentaire au Programme visant à stimuler le 
développement et la concertation d’initiatives publiques et privées doit être approuvé par 
la Société d’habitation du Québec (ci-après : SHQ);  
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 4 décembre 2023; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé le 4 décembre 2023, le tout 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
LE < 2023, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2. Dans le but de permettre de bénéficier du Programme visant à stimuler le 

développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en matière 
d’habitation établit par le Décret 831-2023 et administré par la SHQ, le présent 
règlement instaure un programme complémentaire au Programme visant à 
stimuler le développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en 
matière d’habitation. 
 

3. Ce programme complémentaire autorise la municipalité à accorder à toute 
coopérative, à tout organisme sans but lucratif, ou à toute personne morale de 
droit privé, le cas échéant, une aide financière pour chaque projet admissible au 
Programme visant à stimuler le développement et la concertation d’initiatives 
publiques et privées en matière d’habitation sur son territoire, mais uniquement en 
application de  l’Entente de contribution financière pour la réalisation de logements 
abordables entre la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et le Fonds 
de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) et le Fonds Capital pour Toit 
S.E.C., conclue le 8 septembre 2022, et de l’Entente de contribution financière 
pour la réalisation de logements abordables entre la ministre responsable de 
l’Habitation et la Fédération des Caisses Desjardins du Québec, conclue le 
20 décembre 2022.    
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4. Le projet doit comprendre en tout ou en partie une offre de logements abordables. 
 

5. L’aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent programme 
complémentaire consiste, au choix du conseil municipal, en l’une ou l’autre, ou 
une combinaison, des contributions suivantes :  
 
5.1. un crédit de taxes foncières municipales pour l’ensemble de l’unité 

d’évaluation incluant des taxes et compensations pour les services, mais 
excluant les taxes imposées pour les nouvelles dessertes en 
infrastructures, le cas échéant. 

 
- L’aide financière accordée par la Ville, dans le cadre du présent 

programme consistant à un crédit de taxes est, au choix du conseil, 
d’une durée maximale de 25 ans; et 

 
- Le crédit de taxes n’est accordé qu’à compter de la date de fin de la 

construction du bâtiment, et ce, pour l’ensemble de l’unité d’évaluation. 
 

5.2. un don de terrain au choix du conseil municipal autorisé par voie d’une 
résolution; 
 

5.3. une contribution en argent représentant un pourcentage des coûts 
admissibles déterminés conformes aux normes du programme de la SHQ 
pour fins de subvention;  

 
5.4. toute autre contribution monétaire sous forme de subvention; 

 
5.5. tous travaux d’infrastructures réalisés sur ou desservant l’immeuble du 

projet; et 
  

5.6. l’aide accordée aux termes de l’article 5, quel qu’il soit, doit faire l’objet d’un 
protocole d’entente dans lequel les modalités de versements seront 
spécifiées, selon les exigences du projet. 

 
6. Le programme complémentaire édicté par le présent règlement est en vigueur tant 

que le Programme visant à stimuler le développement et la concertation 
d’initiatives publiques et privées en matière d’habitation établit par le Décret 
831-2023 est en vigueur. 
 

7. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
 
_________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
____________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
____________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

 
 


